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EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, Messieurs,

La France et la Bulgarie ont signé le 14 mars 1987, à Sofia, en
forme solennelle, une convention tendant à éviter les doubles imposi
tions en matière d'impôts sur le revenu.

A la suite de négociations engagées i la demande des autorités
bulgares, un projet de convention fiscale avait été paraphé en 1981 .
Ce projet est resté sans suite, la Bulgarie ayant proposé, en 1983, un
nouveau projet très différent du précédent.

En 1985, les discussions ont repris et c'est le 10 octobre 1986 que
le texte actuel a pu être paraphé. Il est finalement assez proche du
projet de 1981 et ne s'éloigne que rarement du modèle établi par
l'O.C.D.E. \

L'article 1 er précise que la convention s'applique aux résidents de
l'un ou de chacun des deux Etats.

Sont résidents français :
- les personnes physiques fiscalement domiciliées en France en

vertu de la législation française ;
- les personnes morales ayant leur siège de direction en France.
Sont résidents bulgares :
- les personnes physiques de nationalité bulgare ;
- les personnes morales ayant leur siège ou étant enregistrées en

Bulgarie.
Une personne qui serait un résident de chacun des deux Etats en

s'en tenant à ces critères est réputée résident de l'État où elle a son
siège de direction effective s'il s'agit diçe personne morale, de l'État
avec lequel ses liens personnels et économiques sont les plus étroits
(centre des intérêts vitaux s'il s'agit d'une personne physique). Si le
centre des intérêts vitaux ne peut être déterminé, les autorités compé
tentes des deux. Etats tranchent la question d'un commun accord.

L'article 2 énumère les impôts auxquels s'applique la convention.
Il s'agit :
- du côté bulgare, de l'impôt sur le revenu total, de l'impôt sur le

revenu des célibataires,' des veufs, des divorcés et des couples 'sans
enfants et de l'impôt sur les bénéfices ;
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- du côté français, de l'impôt sur le revenu et de l'impôt sur les
sociétés.

L'article 3 définit certains termes utilisés dans la convention.
Toutes les définitions sont classiques.

Comme il est d'usage, cet article précise également que les
expressions non définies par la convention doivent être interprétées
selon la législation de l'État dans lequel l'imposition est effectuée,
sauf si le contexte exige une interprétation différente.

L'article 4 définit la notion d'établissement stable. Sous réserve
de quelques détails de rédaction, cet article est conforme au modèle
de l'O.C.D.E. En particulier, les chantiers de construction ou de mon
tage ne sont considérés comme établissements stables que s'ils durent
plus de douze mois.

L'article S traite des revenus immobiliers. Conformément aux
principes habituellement admis, ces revenus sont imposables dans
l'État où les biens sont situés.

L'article 6 pose des règles , classiques pour l'imposition des béné
fices des entreprises ; le droit d'imposer est attribué à l'État dont l'en
treprise est un résident, sauf si et dans la mesure où les bénéfices
proviennent d'un établissement stable exploité dans l'autre Etat.
Conformément aux principes reconnus par l'O.C.D.E., les bénéfices
d'un établissement stable doivent être déterminés par référence i ceux
qu'il aurait réalisés s'il avait été une entreprise distincte.

L'article 7 traite des revenus des entreprises de transports interna
tionaux, maritimes ou aériens. Conformément à la doctrine française,
ces revenus sont imposables dans l'État où l'entreprise a son siège de
directioneffective.v

Lors des négociations, la délégation bulgare a demandé & diverses
reprises l'extension de ce principe aux transports terrestres. Aussi le
protocole inclut-il dans un paragraphe 9 une disposition prévoyant le
réexamen de cette question lorsque les entreprises d'un État pourront
créer des établissements stables dans l'autre État, ce qui n'est pas le
cas aujourd'hui.

L'article 8 définit le régime applicable aux dividendes;
- l'État de la source impose en premier, à un taux plafonné à

5 p. 100 si le bénéficiaire est une société mère, c'est-à-dire si elle
dispose d'au moins 15 p. 100 du capital de la société qui paie les
dividendes, et à 15 p. 100 ' dans tous les autres cas ;

- l'État de la résidence du bénéficiaire impose en second, confor
mément à sa législation interne, la double imposition étant éliminée
au moyen d'un crédit d'impôt.

La définition des dividendes couvre tous les revenus soumis au
régime fiscal des distributions. En revanche, elle n'inclut pas les
répartitions de bénéfices des sociétés de personnes françaises et des
associations bulgares comparables aux sociétés de personnes.
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L'article 9 concerne l'imposition des intérêts. Il prévoit l'exonéra
tion à la source ; toutefois, conformément au paragraphe 3 du proto
cole, si les intérêts s'avèrent anormalement élevés, la fraction excéden
taire peut être traitée en France comme une distribution déguisée de
bénéfices, une retenue à la source étant alors prélevée à ce titre.

L'article , 10 concerne les redevances dont la définition, complétée
par le paragraphe 2 du- protocole, est proche de celle du modèle
O.C.D.E.

Le paragraphe 2 prévoit une imposition à la source à un taux
limité à 5 p. 100.

Le paragraphe 1 permet à . l'État de résidence du bénéficiaire
d'imposer conformément à sa législation interne. Comme en matière
de dividendes, la double imposition est éliminée par l'octroi d'un
crédit d'impôt.

Au cas où des redevances seraient excessives, la fraction excéden
taire peut, comme en matière d'intérêts, être traitée en France comme
une distribution déguisée de bénéfices.

L'article 11 définit les règles d'imposition des gains en capital.
Comme il est d'usage, le droit d'imposer les produits de cessions

de biens immobiliers est attribué à l'État où ces biens sont situés.
Pour l'application de cette disposition, les cessions de titres de
sociétés à prépondérance immobilière sont assimilées à des cessions
d'immeubles.

L'aliénation de biens mobiliers rattachables à un établissement
stable est imposable dans l'État où est situé cet établissement stable'.

La cession des éléments d'actif des entreprises de transport inter
national maritime ou aérien est imposable dans l'État où le siège de
direction effective de l'entreprise est situé.

Les jùoduits . oe cessions de parts ou actions d'une société fran
çaise par un résident de Bulgarie sont imposables en France lorsqu'ils
font partie d'une participation substantielle au sens du paragraphe 5
du protocole (seuil de 25 p. 100).

Dans tous les autres cas, les gains en capital sont imposables
exclusivement dans l'État dont le cédant est un résident.

L'article 12 attribue l'imposition des revenus tirés de l'exercice
d'une profession libérale à l'État de résidence, sauf si la profession est
exercée dans l'autre État au moyen d'une base fixe.

L'article 13 concerne les salaires tirés d'activités privées. Sa
rédaction est classique : imposition dans l'État d'exercice de l'activité,
sauf si le salarié est résident de l'autre État et si les salaires corres
pondent à une mission temporaire (séjour inférieur à 183 jours au
cours. d'une année fiscale ; employeur non résident de l'État où la
mission est effectuée ; rémunération non prisai en charge par un éta
blissement stable situé dans cet État).

L'article 14 traite de l'imposition des administrateurs de sociétés.
Sa rédaction est classique. Elle prévoit l'imposition dans l'État de rési
dence de la société.
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L'article 15 relatif aux artistes et aux sportifs est également clas
sique.

L'État où se. produisent les intéressés a le droit d'imposer les
revenus provenant de services rendus dans cet État, même lorsque ces
revenus sont attribués à une perspnne autre que l'artiste ou le sportif.
Cette précision a pour objet de faire obstacle au procédé d'évasion
fiscale internationale connu sous ln dénomination de « sociétés d'ar
tistes ».

Par dérogation à ces principes, l'État où sont exercées les acti
vités n'a pas le droit d'imposer si les activités sont fintrt pour une

. part prépondérante par des fonds publics de l'autre État ou si elles
sont exercées par des organismes sans but lucratif de ce dernier Etat.

L'article 16 traite des pensions non publiques. Celles-ci ne sont
imposables que dans l'État de la résidence du bénéficiaire.

Toutefois, celles qui sont versées en application de la législation
sur la sécurité sociale d'un État sont imposables dans cet Etat.

L'article 17 est relatif aux fonctions publiques.
Les paragraphes 1 à 3 posent la règle classique de l'imposition

exclusive dans l'État de la source des rémunérations et des pensions
versées au titre de services rendus à cet État, sous réserve que ces
services n'aient pas trait à une activité industrielle ou commerciale.

Conformément aux usages, ces rémunérations sont cependant
exclusivement imposables dans l'État d'exercice de l'activité si le
bénéficiaire est un résident de cet État qui, soit en possède la nationa
lité, soit n'est pas devenu résident de cet État à seule .fin de rendre les
services.

Le paragraphe 4 comporte une disposition particulière. Il prévoit,
en effet, l'extension du régime des rémunérations publiques, pendant
une durée n'excédant pas quatre ans au personnel des agences ou
représentations (autres que les établissements stables ou bases fixes) et
des institutions culturelles ainsi qu'aux correspondants de presse.

Il faut cependant que les personnes concernées ne soient pas rési
dentes de l'État où les activités sont exercées et que leur rémunération
soit directement à la charge de l'autre Etat. *

L'article 18 permet d'exonérer, sous certaines conditions, les sub
sides perçus par les étudiants. Il est en tout point conforme au
modèle de l'O.C.D.E.

L'article 19 prévoit que les revenus non expressément visés dans
la convention sont exclusivement imposables dans l'État de résidence
du bénéficiaire.

L'article 20 précise les modalités de l'élimination des doubles
impositions par l'État dc la résidence :

- la France retient la méthode du crédit d'impôt pour l'imposition
des revenus ayant leur source et: /Bulgarie et revenant à des résidents
de France. Le crédit est calculé de façon différente selon les revenus.

En ce qui concerne les dividendes et les redevances, le crédit
imputable est égal au montant de l'impôt prélevé à la source mais -
limité au montant de l'impôt français correspondant à ces revenus.
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Pour les autres revenus, le crédit d'impôt est réputé égal au mon
tant de l'impôt français correspondant à ces revenus. Cette méthode
de calcul équivaut à une exonération avec progressivité.

La Bulgarie applique également la méthode de l'imputation, dans
les mêmes conditions que la France, en matière de dividendes et'rede-
vances. Dans les autres cas, la Bulgarie utilise la méthode de l'exoné
ration, en se réservant toutefois la possibilité d'appliquer la règle du
taux effectif.

L'article 21 pose des -règles de non-discrimination proches de
celles prévues dans la convention modèle de l'O.C.D.E. et générale- -
ment reprises dans les conventions conclues par la France.

L'article 22 organise une procédure de concertation entre les
autorités compétentes des deux Etats, destinée à régler les difficultés
d'application de la convention.

L'article 23 prévoit un échange de renseignements entre les Etats.
L'article 24 précise, de manière classique, que la convention ne

peut porter atteinte aux immunités des membres des missions diplo-
matiques et des postes consulaires.

L'article 25 définit le champ d'application territorial de la
convention.

L'article 26 précise les dates d'entrée en vigueur et de prise
d'effet de la convention.

L'entrée en vigueur est fixée au premier jour du troisième mois
suivant la date de la dernière notification des instruments de ratifica
tion.

La prise d'effet pour les impôts perçus par voie de retenue à la .
source s'appliquera aux sommes mises en paiement à compter de la
date d'entrée en vigueur de la convention.

Pour les autres impôts, elle s'appliquera aux revenus réalisés pen
dant l'année civile ou l'exercice comptable en cours à la date d'entrée
en vigueur de la convention.

L'article 27 définit les conditions dans lesquelles la convention
pourra être dénoncée.

Telles sont les principales dispositions de cet accord qui vous est
soumis en application de l'article 53 de la Constitution.
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PROJET DE LOI

Le Premier ministre,
Sur le rapport du ministre des affaires étrangères,
Vu l'article 39 de la Constitution,

Décrète :

Le présent projet de loi autorisant la ratification d'une conven- .
tion entre la République française et la République populaire de Bul
garie en vue d'éviter les doubles impositions et de prévenir l'évasion
fiscale en matière d'impôts sur le revenu, délibéré en conseil des
ministres après avis du Conseil d'État, sera présenté au Sénat par le
ministre des affaires étrangères qui est chargé d'en exposer les motifs
et d'en soutenir la discussion.

Article unique
Est autorisée, la ratification de la convention entre la République

française et la République populaire de Bulgarie, en vue d'éviter les
doubles impositions et de prévenir l'évasion fiscale en matière
d'impôts sur le revenu (ensemble un protocole), signée à Sofia, le
14 mars 1987, et dont le texte est annexé à la présente loi.

Fait & Paris, le 17 juin 1987.

Signé : JACQUES CHIRAC
Par le Premier ministre :

Le ministre des aff étrangères,
Signé : JEAN-BERNARD RAIMOND



ANNEXE
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CONVENTION

entre la République française
et la République populaire de Bulgarie
en vue d'éviter les doubles impositions

et de prévenir l'évasion fiscale en matière d'impôts sur le revenu

Le, -Président de la République française et le Conseil d'État
de la République populaire de Bulgarie,
désireux de conclure une Convention en vue d'éviter les
doubles impositions et de prévenir l'évasion fiscale en matière
d'impôts sur le revenu, et de promouvoir et renforcer les rela
tions économiques entre les deux pays sur la base des principes
de l'Acte final de la Convention sur la Sécurité et la Coopéra
tion en Europe.
ont décidé de conclure une convention et ont nommé à cet
effet pour leurs plénipotentiaires :

Pour le Président de la République française :
M. Michel Noir, Ministre délégué auprès du Ministre d'État,

Ministre de l'Économie, des Finances et de, la Privatisation,
chargé du Commerce extérieur,
et pour le Conseil d'État de la République populaire de Bul
garie :

M. Andre! Loukanov, Premier Vice-Président du Conseil des
Ministres,

lesquels, après avoir échangé leurs pleins pouvoirs reconnus en
bonne et due forme, sont convenus des dispositions suivantes :

Article 1«

Personnes concernées

1 . La présente Convention s'applique aux personnes qui
sont des résidents d'un État contractant ou des deux Etats
contractants.

2. Au sens de la présente Convention, sont considérés
comme résidents :

a) De la République populaire de Bulgarie, les personnes
physiques qui ont la nationalité de la République populaire de
Bulgarie, les personnes morales et groupements de personnes
ayant leur siège en République populaire de Bulgarie ou y
étant enregistrés ;

b) De la République française, les personnes qui, en vertu de
la législation française sont assujetties i l'impôt en France en
raison de leur domicile, de leur résidence, de leur siège de
direction ou de tout autre critère de nature analogue.

3. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 2, une per
sonne physique est un résident des deux Etats contractants, elle
est considérée comme un résident de l'État avec lequel ses liens
personnels et économiques sont les plus étroits (centre des
intérêts vitaux). Si l'État avec lequel les liens personnels et éco
nomiques sont les plus étroits ne peut être déterminé, les auto
rités compétentes des Etats contractants tranchent la question
d'un commun accord.

4. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 2, une per
sonne autre qu'une personne physique est un résident des deux
Etats contractants, elle est considérée comme un résident de
l'État où son siège de direction effective est situé.

Article 2

Impôts visés
1 . Les impôts actuels auxquels s'applique la Convention

sont : "

a) En ce qui concerne la France :
i) L'impAt sur le revenu ;

ii) L'impôt sur les sociétés,
y compris toutes retenues à la source, tous pré

comptes et avances décomptés sur les impôts
visés ci-dessus (ci-après dénommés « impôt
français ») ;

b) En ce qui concerne la Bulgarie :
» ' i) L'impôt sur le revenu total ;

ii) L'impôt sur le revenu des célibataires, des veufs, des
divorcés et des couples sans enfant ;

- iii) . L'impôt sur les bénéfices,
(ci-après dénommés « impôt bulgare »).

2. La convention s'applique aussi aux impôts de nature iden
tique ou analogue à ceux qui sont visés au paragraphe 1 du
prisent article, qui seraient établis après la date de signature de
la Convention et qui s'ajouteraient aux impôts actuels ou qui
les remplaceraient. Les autorités compétentes des Etats contrac
tants se communiquent les modifications importantes apportées
à leurs législations fiscales respectives.

Article 3

Définitions générales
1 . Au sens de la présente Convention, à moins que le

contexte n'exige une interprétation différente :
a) Les expressions « un État contractant » et « l'autre État

contractant » désignent, suivant les cas, la France ou la Bul
garie ;

b) Le terme « personne » comprend :
- les personnes physiques ;
- les personnes morales, y compris les sociétés ou toute

autre entité considérée comme une personne morale aux fins
d'imposition ;

- tous autres groupements de personnes.
Il comprend notamment, en France, les sociétés de personnes

et, en Bulgarie, les associations constituées conformément à
l'ordonnance n° 535 de 1980 du Conseil d'État de la Répu
blique populaire de B ilgarie ;

c) Les expressions < entreprise d'un État contractant » et
« entreprise de l'autre État contractant » désignent respective
ment une entreprise exploitée par un résident d'un État
contractant et une enti éprise exploitée par un résident de
l'autre État contractant ;

d) L'expression « trafic international » désigne tout transport
effectué par un navire ou un aéronef exploité par une entre
prise dont le siège de direction effective est situé dans un État
contractant, sauf lorsque le navire ou l'aéronef n'est exploité
qu'entre des points situés dans l'autre État contractant ;
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e) L'expression « autorité contractante » désigne :
i) Dans le cas de la République française, le Ministre

chargé du Budget ou son représentant autorisé ;
ii) Dans le cas de la République populaire de Bulgarie,

le Ministre des Finances ou son représentant auto
risé ;

2. Pour l'applicationde la Convention par un État contrac
tant toute expression qui n'y est pas définie a le sens que lui
attribue le droit de cet État concernant les impôts auxquels
s'applique la Convention, à moins que le contexte n'exige une
interprétation différente.

Article 4

Établissement stable

1 . Au sens de la présente Convention, l'expression « établis
sement stable » désigne une installation fixe d'affairespar l'in
termédiaire de laquelle une entreprise d'un État contractant
exerce tout ou partie de son activité dans l'autre État contrac
tant

2. L'expression « établissement stable » comprend notam
ment :

a) Un siège de direction ;
b) Une succursale ;
c) Un bureau ;
d) Une usine ;
e) Un atelier, et notamment un atelier d'entretien ;
J) Une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou

tout autre lieu d'extraction de ressources naturelles, et
g) Un chantier de construction ou de montage mais seule

ment si sa durée dépasse douze mois.
3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article,

on considère qu'il n'y a pas « établissement stable » si :
a) Il est fait usage d'installations aux seules fins de stockage,-

d'exposition ou de livraison de marchandises appartenant i
l'entreprise ;

b) Des marchandises appartenant i l'entreprise sont entre
posées aux seules fins de stockage, d'exposition ou de
livraison ;

c) Des marchandises sont exposées par l'entreprise à une
foire ou i une exposition et sont vendues après la clôture de
celle-ci ;

d ) Des marchandises appartenant à l'entreprise sont entre
posées aux seules fins de transformation par une autre entre
prise ;

e) Une installation fixe d'affaires est utilisée aux seules fins
d'acheter des marchandises ou de réunir des informations, pour
l'entreprise ;

J) Une installation fixe d'affaires est utilisée aux seules fins
d'exercer, pour l'entreprise, toute autre activité- de caractère
préparatoire ou auxiliaire ;

g) Une installation fixe d'affaires est utilisée aux seules fins
de l'exercice cumulé d'activités mentionnées aux alinéas ai /
à condition que l'activité d'ensemble de l'installation fixe d'af
faires résultant de ce cumul garde un caractère préparatoire ou
auxiliaire.

4. Nonobstant les- dispositions des paragraphes 1 et 2, lors
qu'une personne - autre qu'un agent jouissant d'un statut indé
pendant auquel s'applique le paragraphe S - agit pour le
compte d'une entreprise et dispose dans un État contractant de
pouvoirs qu'elle y exerce habituellement lui permettant de
conclure des contrats au nom de l'entreprise, cette entreprise
est considérée comme ayant un établissement stable dans cet
État pour toutes les activités que cette personne exerce pour
l'entreprise, à moins que les activités de cette personne ne
soient limitées à celles qui sont mentionnées au paragraphe 3
et qui, si elles étaient exercées par l'intermédiaire .d'une instal
lation fixe d'affaires, ne permettraient pas de considérer cette
installation comme un établissement stable selon les disposi
tions de ce paragraphe.

5. Une entreprise n'est pas considérée comme ayant un éta
blissement stable dans un État contractant du seul fait qu'elle y
exerce son activité par l'entremise d'un courtier, d'un commis
sionnaire général ou de tout autre agent jouissant d'un statut
indépendant, à condition que ces personnes agissent dans le
cadre ordinaire de leur activité.

6. Le fait qu'une société qui est un résident d'un État
contractant à une participation dans une société qui est un rési
dent de l'autre État contractant ou qui y exerce son activité
(que ? cet'«eit>'pv~-l<iatenaédiaiK'd'un établissement stable ou
non) ne suffit pas, en lui-même, à faire de l'une quelconque de
ces sociétés un établissement stable de l'autre.

Article 5

Revenus immobiliers

1 . Les revenus qu'un résident d'un État contractant tire de
biens immobiliers (y compris les revenus des exploitations agri
coles ou forestières) situés dans l'autre État contractant sont
imposables dans cet autre Etat.

2. L'expression « biens immobiliers » a le sens que lui
attribue le droit de l'État contractant où les biens considérés
sont situés.

3. Les dispositions du paragraphe 1 s'appliquent aux revenus
provenant de l'exploitation directe, de la location ou de l'affer
mage ainsi que de toute autre forme d'exploitation de - biens
immobiliers.

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s'appliquent égale
ment aux revenus provenant de biens immobiliers d'une entre
prise ainsi qu'aux revenus de biens immobiliers servant à
l'exercice d'une profession indépendante.

Article 6

Bénéfi des entreprises

1 . Les bénéfices d'une entreprise d'un État contractant ne
sont imposables que dans cet État, à moins que l'entreprise
n'exerce son activité dans l'autre État par l'intermédiaire d'un
établissement stable qui y est situé. Si l'entreprise exerce son
activité d'une telle façon, les bénéfices de- l'entreprise sont
imposables dans l'autre État mais uniquement dans-la mesure
où ils sont imputables à cet établissement stable.

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu'une
entreprise d'un État contractant exerce son activité dans l'autre
État contractant par l'intermédiaire d'un établissement stable
qui y est situé, il est imputé, dans chaque État, i cet établisse
ment stable les bénéfices qu'il aurait pu réaliser s'il avait
constitué une entreprise distincte exerçant des activités iden
tiques ou analogues dans des conditions identiques ou ana
logues et traitant en toute indépendance avec l'entreprise dont
il constitue un établissement stable.

3 . Pour déterminer les bénéfices d'un établissement stable,
sont admises en déduction les dépenses exposées aux fins
poursuivies par cet établissement stable, y compris les dépenses
de direction et les frais généraux d'administration ainsi
exposés, soit dans l'État contractant où est situé cet établisse
ment stable, soit ailleurs.

4. Aucun bénéfice n'est imputé i un établissement stable du
fait qu'il a simplement acheté des marchandises pour l'entre
prise.

5. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de
revenu traités séparément dans d'autres articles de la présente
Convention, les dispositions de ces articles ne sont pas
affectées par les dispositions du présent article.

Article 7

Transports internationaux

1 . Les bénéfices provenant de l'exploitation, en trafic inter
national,de navires ou d'aéronefs sont imposables dans l'État
contractant où le siège de direction effective de l'entreprise est
situé.

Ces bénéfices comprennent également les revenus accessoires
tirés par cette entreprise de l'utilisation de conteneurs pour le
transport international de biens ou de marchandises.

2. Si le siège de -direction effective d'une entreprise de navi
gation maritime est i bord d'un navire, ce siège est considéré
comme situé dans l'État contractant où se trouve le port d'at
tache de ce navire ou, i défaut de port d'attache, dans l'État
contractant dont l'exploitant du navire est un résident.

3. Les dispositions du paragraphe 1 s'appliquent aussi aux
bénéfices provenant de la participation à un groupe, une
exploitation en commun ou un organisme international d'ex
ploitation.

Article 8

Dividendes

' 1 . Là dividendes payés par une société qui est un résident
d'un État contractant i un résident de l'autre État contractant
sont imposables dans cet autre Etat.
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2. Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans
l'État contractant dont la société qui paie les dividendes est un
résident, et selon la législation de cet État, mais si la personne
qui reçoit les dividendes en est le bénéficiaire effectif, l'impôt
ainsi établi ne peut excéder :

a) 5 p. 100 du montant brut des dividendes si le bénéficiaire
effectif est une société (autre qu'une société de personnes) qui
détient directement au moins 15 p. 100 du capital de la société
qui paie les dividendes ;

b) 15 p. 100 du montant brut des dividendes dans tous les
autres cas.

Le présent paragraphe n'affecte pas l'imposition de la société
au titre des bénéfices qui servent au paiement des dividendes.

3. Le terme « dividendes » employé dans le présent article
désigne les revenus provenant d'actions ou d'autres parts béné
ficiaires i l'exception des créances, ainsi que les revenus
soumis au régime des distributions par la législation fiscale de
l'État contractant dont la société distributrice est un résident.

Ne sont pas considérés comme des dividendes les bénéfices
revenant, en proportion de leurs droits, aux associés d'une
société de personnes française ou d'une association constituée
conformément à l'ordonnance n° 535 de 1980 du Conseil
d'État de la République populaire de Bulgarie.

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent
pas lorsque le bénéficaire effectif des dividendes, résident -d'un
État contractant, exerce dans l'autre État contractant dont la
société qui paie les dividendes est un résident, soit une activité
industrielle ou commerciale par l' intermédiaire d'un établisse
ment stable qui y est situé, soit une profession indépendante au
moyen d'une base fixe qui y est située, et que la participation
génératrice des dividendes s'y rattache effectivement Dans ce
cas, les dispositions de l'article 6 ou de l'article 12, suivant le
cas, sont applicables.

5. Un résident de Bulgarie qui reçoit des dividendes payés
par une société qui est un résident de France peut obtenir le
remboursement du précompte afférent i ces dividendes
acquitté, le cas échéant, par cette société. Ce remboursement
est imposable en France conformément aux dispositions du
paragraphe 2.

Le montant brut du précompte remboursé est considéré
comme un dividende pour l'application de l'ensemble des dis
positions de la présente convention.

6. Lorsqu'une société qui est un résident d'un État contrac
tant tire des bénéfices ou des revenus de l'autre État contrac
tant, cet autre État ne peut percevoir aucun impôt sur les divi
dendes payés par la société, sauf dans la mesure où ces
dividendes sont payés à un résident de cet autre État ou dans
la mesure où la participation génératrice des dividendes se rat
tache effectivement à un établissement stable ou à une base
fixe situé" dans cet autre État, ni prélever aucun impôt, au titre
de l'imposition des bénéfices non distribués, sur les bénéfices
non distribués de la société, même si les dividendes payés ou
les bénéfices non distribués consistent en tout ou en partie en
bénéfices ou revenus provenant de cet autre Etat.

7. Nonobstant les dispositions du paragraphe 6, lorsqu'une
société qui est un résident d'un État contractant exerce dans
l'autre État contractant une activité industrielle ou commerciale
par l'intermédiaire d'un établissement stable qui y est situé, les
bénéfices de cet établissement stable peuvent, après avoir sup
porté l'impôt"sur les sociétés, être assujettis, conformément à la
législation de cet autre État, à un impôt dont le taux ne peut
excéder 5 p. 100.

Article 9

Intérêts

1 . Les intérêts provenant d'un État contractant et payés à un
résident de l'autre État contractant sont imposables dans cet
autre Etat.

2. Le terme « intérêts » employé dans le présent article
désigne les revenus des créances de toute nature, assorties ou
non de garanties hypothécaires ou d'une clause de participa
tion aux bénéfices du débiteur, et notamment les revenus des
fonds publics et des obligations d'emprunts, y compris les
primes et lots attachés à ces titres. Les pénalisations pour paie
ment tardif ne sont pas considérées comme des intérêts au sens
du présent article.

3. Les - dispositions du paragraphe 1 ne s'appliquent pas
lorsque le bénéficiaire effectif des intérêts, résident d'un État
contractant, exerce dans l'autre État contractant d'où provien
nent les intérêts, soit une activité industrielle où* commerciale
par l'intermédiaire d'un établissement stable qui y est situé, soit
une profession indépendante au moyen d'une base fixe qui y

est située et que la créance génératrice des intérêts s'y rattache
effectivement Dans ce cas, les dispositions de l'article 6 ou de
l'article 12, suivant les cas, sont applicables.

4. Les intérêts sont considérés comme provenant d'un État
contractant lorsque le débiteur 1est cet État lui-même, une col
lectivité territoriale, une personne morale de droit public ou un
résident de cet Etat. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts,
qu'il soit ou non un résident d'un État contractant, a dans un
État contractant un établissement stable ou une base fixe, pour
lequel la dette donnant lieu au paiement des intérêts a été
contractée et qui supporte la charge de ces intérêts, ceux-ci
sont considérés comme provenant de l'État où l'établissement
stable, ou la base fixe, est situé.

Article 10
Redevances

1 . Les redevances provenant d'un État contractant et payées
à un résident de l'autre État contractant sont imposables dans
cet autre Etat.

2. Toutefois, ces redevances sont aussi imposables dans
l'État contractant d'où elles proviennent et selon la législation
de cet État, mais si le bénéficiaire effectif des redevances est
un résident de l'autre État contractant, l'impôt ainsi établi ne
peut excéder 5 100 du montant brut des redevances.

3 . Le ' terme «   redevance employé dans le présent article
désigne les rémunérations de toute nature payées pour l'usage
ou la concession de l'usage d'un droit d'auteur sur uneœuvre
littéraire, artistique ou scientifique, y compris les films cinéma
tographiques et les films ou bandes pour la radiodistribution
ou la télévision, d'inventions protégées par des brevets ou des
certificats d'auteur et des projets de rationalisation, d'une
marque de fabrique ou de commerce, d'un dessin ou d'un
modèle, d'un plan, d'une formule ou d'un procédé secrets, et
pour des informations ayant trait i une expérience acquise
dans le domaine industriel, commercial ou scientifique (savoir
faire).

Le terme « redevances » comprend également les rémunéra
tions payées pour l'usage d'un programme d'ordinateur ainsi
que pour l'usage ou la concession de l'usage d'un équipement
industriel, commercial et scientifique mais seulement dans la
mesure où ces rémunérations sont la contrepartie d'un transfert
de savoir faire.

4. Les dispositions du présent article s'appliquent également
aux rémunérations payées pour des services techniques, lorsque
ces paiements sont liés à l'usage ou la concession de l'usage de
droits ou de biens visés au paragraphe 3.

5. Les dispositions des paragraphes I et 2 ne s'appliquent
pas lorsque le bénéficiaire effectif des redevances, résident d'un
État contractant, exerce dans l'autre État contractant d'où pro
viennent les redevances, soit une activité industrielle ou com
merciale par l'intermédiaire d'un établissement stable qui y est
situé, soit une profession indépendante au moyen d'une base
fixe qui y est située, et que le droit ou le bien générateur des
redevances s'y attache effectivement. Dans ce cas, les disposi
tions de l'article 6 ou de l'article 12, suivant les cas, sont appli
cables.

6. Les redevances sont considérées comme provenant d'un
État contractant lorsque le débiteur est de cet État lui-même,
une collectivité territoriale, une personne morale de droit
public ou un résident de cet Etat. Toutefois, lorsque le débiteur
des redevances, qu'il soit ou non un résident d'un État contrac
tant, a dans un État contractant un établissement stable, ou
une base fixe, auquel se rattache effectivement le droit ou le
bien générateur des redevances et qui supporte la charge de ces
redevances, lesdites redevances sont réputées provenir de l'État
où l'établissement stable, ou la base fixe, est évalué.

Article 11

Gains en capital
1 . Les gains qu'un résident d'un État contractant tire de

l'aliénation de biens immobiliers visés i l'article 5 sont impo
sables dans l'État contractant où les biens immobiliers sont
situés .

2. Les gains provenant de l'aliénation de biens mobiliers qui
font partie de l'actif d'un établissement stable qu'une entreprise
d'un État contractant a dans l'autre État contractant, ou de
biens mobiliers qui appartiennent à une base fixe dont un rési
dent d'un État contractant dispose dans l'autre État contractant
pour l'exercice d'une profession indépendante, y compris de
tels gÉiris proverianfde l'aliéntWn die cet établissement stable
(seul ou avec l'ensemble de l'entreprise) ou de cette base fixe,
sont imposables dans cet autre État
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3. Les gains provenant de l'aliénation de navires et d'aé
ronefs exploités en trafic international ou de biens mobiliers
affectés à l'exploitation de ces navires et aéronefs sont impo
sables dans l'État contractant où le siège de direction effective
de l'entreprise est situé. *

4. Les gains provenant de l'aliénation de tous biens autres
que ceux visés aux paragraphes 1, 2 et 3 ne sont imposables
que dans l'État contractant dont le cédant est un résident.

Article 12

Professions libérales et assimilées
1 . Les revenus qu'un résident d'un État contractant tire

d'une profession libérale ou d'autres activités de caractère indé
pendant ne sont imposables que dans cet État, à moins que ce
résident ne dispose de façon habituelle dans l'autre État
contractant d'une base fixe pour l'exercice de ses activités. S'il
dispose d'une telle base fixe, les revenus sont imposables dans
l'autre État mais uniquement dans la mesure où ils sont impo
sables à cette base fixe.

2. L'expressio» « profession libérale » comprend notamment
les activités indépendantes d'ordre scientifique, littéraire, artis
tique, éducatif ou pédagogique, ainsi que les activités indépen
dantes des médecins, avocats, ingénieurs, architectes, dentistes
et comptables.

Article 13
Salariés

1 . Sous réserve des dispositions des articles 14, 16, 17 et 18,
les salaires, traitements et autres rémunérations similaires qu'un
résident d'un État contractant reçoit au titre d'un emploi
salarié ne sont imposables que dans cet État, à moins que l'em
ploi ne soit exercé dans l'autre État contractant Si l'emploi y
est exercé, les rémunérations reçues à ce titre sont imposables
dans cet autre État

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémuné
rations qu'un résident d'un État contractant reçoit au titre d'un
emploi salarié exercé dans l'autre État contractant ne sont
imposables que dans le premier État si :

a) Le bénéficiaire séjourne dans l'autre État pendant une
période ou des périodes n'excédant pas au total 183 jours au
cours de l'année fiscale considérée, et

b) Les rémunérations sont payées par un employeur ou pour
le compte d'un employeur qui n'est pas un résident de l'autre
État, et

c) La charge des rémunérations n'est pas supportées par un
établissement stable ou une base fixe que l'employeur a dans
l'autre État
- 3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article,

les rémunérations reçues par un résident d'un État contractant,
au titre d'un emploi salarié exercé à bord d'un navire ou d'un
aéronef, exploités en trafic international, sont imposables dans
l'État contractant où le siège de direction effective de .l'entre
prise est situé.

Article 14

Membres des conseils d'administration et de surveillance

Les rétributions de toute nature qu'un résident d'un État
contractant reçoit en sa qualité de membre du conseil d'admi
nistration ou de surveillance d'une société et qui est un rési
dent de l'autre État contractant sont imposables dans cet autre
Eut

Article 15

Artistes et sportifs
1 . Nonobstant les dispositions des articles 12 et 13, les

revenus qu'un résident d'un État contractant tire de ses acti
vités personnelles exercées dans l'autre État contractant en tant
Su'aratistoe odu dsep  ectacle tel quu'un arnti  st u sdie théâtre, dne acint  mae radio ou de télévision, ou qu'un musicien, ou en tant que
sportif, sont imposables dans cet autre État
2. Lorsque les revenus d'activités qu'un artiste du spectacle ou
un sportif exerce personnellement et en cette qualité sont
attribués non pas A l'artiste ou au sportif lui-même mais à une
autre personne, ces revenus sont imposables, nonobstant les
dispositions des articles 6, 12 et 13, dans l'État contractant où
les activités de l'artiste ou du sportif sont exercées.

Nonobstant les dispositions du paragraphe 1. les rémuné-wti6orou"-béhéfféS> "d tifiHénëmv " saîâlres ' 'ef Tiiitres
revenus similaires qu'un artiste du spectacle ou un sportif, qui
est un résident d'un État contractant, tire de ses activités per

sonnelles exercées dans l'autre État contractant et en cette qua
lité, ne sont imposables que dans le premier État lorsque ces
activités dans , l'autre État sont financées pour une part impor
tante par des fonds publics du premier État, de l'une de ses
collectivités territoriales, ou de l'une de leurs personnes
morales de droit public.

4. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, lorsque les
revenus d'activités qu'un artiste du spectacle ou un sportif
exerce personnellement et en cette qualité dans un État
contractant sont attribués non pas i l'artiste ou au sportif lui-
même mais à une autre personne, ces revenus ne sont impo
sables, nonobstant les dispositions des articles 6, 12 et 13, que
dans l'autre État contractant lorsque cette autre personne est
financée pour une part importante par des fonds publics de cet
autre État, de l'une de ses collectivités territoriales ou de l'une
de leurs personnes morales de droit public, ou lorsque cette
autre personne est un organisme sans but lucratif de cet autre
État

Article 16
Pensions

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l'ar
ticle 17, les pensions et autres rémunérations similaires payées
à un résident d'un État contractant au titre d'un emploi anté
rieur ne sont imposables que dans cet Etat.

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 , les pensions
et autres sommes payées en application de la législation sur la
sécurité sociale d'un État contractant sont imposables dans cet
Etat.

Article 17

Fonctions publiques
1 . a) Les rémunérations, autres que les , pensions, payées par

un État contractant ou l'une de ses collectivités territoriales, ou
par l'une de leurs personnes morales de droit public à une per
sonne physique, au titre de services rendus à cet État ou i
cette collectivité, ou à cette personne morale de droit public,
sont imposables dans cet Etat.

b) Toutefois, ces rémunérations ne sont imposables que dans
l'autre État contractant si les services sont rendus dans cet État
et si la personne physique est un résident de cet État qui :

i) Possède la nationalité de cet État, ou
ii) N'est pas devenu un résident de cet État i seule fin

de rendre les services.
2. Les pensions payées par un État contractant ou l'une de

ses collectivités territoriales, ou par l'une de leurs personnes
morales de droit public, soit directement soit par prélèvement
sur des fonds qu'ils ont constitués, à une personne physique,
au titre de services rendus à cet État ou à une collectivité, ou £
cette personne morale de droit public, sont imposables dans cet
État

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2 du
présent articles, les articles 13, 14 et 16 s'appliquent aux rému
nérations et pensions payées au titre de services rendus dans le
cadre d'une activité industielle ou commerciale exercée par un
État contractant ou l'une de ses collectivité territoriales ou par
l'une de leurs personnes de droit public.

4. Les dispositions du paragraphe 1 s'appliquent aussi pour
une période n'excédant pas quatre innées civiles aux rémuné
rations reçues par un résident d'un État contractant, au titre de
services rendus à une agence ou représentation ne présentant
pas le caractère d'établissement stable ou de base fixe, à une
institution culturelle ou en tant que correspondant de la presse,
de la radio ou de la télévision, si le bénéficiaire séjourne dans
l'autre État contractant dans le but exclusif d'y rendre les ser
vices susvisés et si les srémunérations sont directement à la
charge du premier État

Article 18
Étudiants

1 . Les sommes, qu'un étudiant ou un stagiaire qui est un
résident d'un État contractant et qui séjourne dans l'autre État
contractant à seule fin d'y poursuivre ses études ou sa forma
tion reçoit pour couvrir ses frais d'entretien, d'études ou de
formation, ne sont pas imposables dans cet autre État, à condi
tion qu'elles n'y aient pas leur source.

2. Nonobstant les dispositions des articles 12 et 13 et du
Lhdwés*JiUarticle..,les.- rémunération*. qu!un..étu-

diant ou un stagiaire qui est un résident d'un État contractant
et qui séjourne dans l'autre État contractant à seule fin d'y
poursuivre ses études ou sa formation, reçoit au titre des ser
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vices rendus dans l'autre État, n'y sont pas imposables à condi
tion que ces services soient en rapport avec ses études ou sa
formation ou que la rémunération de ces services soit néces
saire pour compléter les ressources dont il dispose pour son
entretien.

Article 19

Autres revenus

Les revenus d'un résident d'un État contractant, d'où qu'ils
proviennent, qui ne sont pas traités dans les articles précédents
de la présente Convention, ne sont imposables que dans cet
Eut. -

Article 20

Dispositions pour éliminer les doubles impositions
La double imposition est évitée de la manière suivante :
1 . En ce qui concerne la Bulgarie :
a) Lorsqu'un résident de Bulgarie reçoit des revenus qui,

conformément aux dispositions de la présente Convention sont
imposables en France, ces revenus sont exonérés en Bulgarie
sous réserve des dispositions des alinéas b et c ci-dessous ;

b) Lorsqu'un résident de Bulgarie reçoit des revenus qui,
conformément aux dispositions des articles 8 et 10 de la pré
sente Convention, sont imposables en France, la Bulgarie
accorde, sur l'impôt qu'elle perçoit sur les revenus de ce rési
dent, une déducSon d'un montant égal à l'impôt payé en
France. Cette déduction ne peut toutefois excéder la fraction
de l'impôt, calculé avant déduction, correspondant à ces élé
ments de revenus reçus de France ;

c) Lorsque, conformément à une disposition quelconque de
la présente Convention, les revenus qu'un résident de Bulgarie
reçoit sont exonérés d'impôt en Bulgarie, la Bulgarie peut
néanmoins, pour calculer le montant de l'impôt sur le reste des
revenus de ce résident, tenir compte des revenus exonérés.

2. En ce qui concerne la France :
Les revenus qui ont leur source en Bulgarie et qui y ont été

imposés conformément aux dispositions de la présente Conven
tion, sont également imposables en France lorsqu'ils reviennent
à un résident de France.

L'impôt payé en Bulgarie n'est pas déductible pour le calcul
du revenu imposable en France. Mais le bénéficiaire a droit à
un crédit d'impôt imputable sur les impôts visés au para
graphe 1 de l'article 2 de la présent Convention dans la base
desquels ces revenus sont compris. Ce crédit d'impôt est égal :

- en ce qui concerne les revenus visés aux articles 8 et 10,
au montant de l'impôt payé en Bulgarie conformément à la
présente Convention. Il ne peut toutefois excéder le montant
de l'impôt français correspondant à ces revenus ;

- pour les autres revenus, au montant de l'impôt français
correspondant.

Article 21

Non-discrimination

1 . Les personnes physiques qui ont la nationaiité d'un État
contractant et les personnes morales qui sont constituées
conformément à la législation d'un État contractant ne sont
soumises dans l'autre État à aucune imposition ou obligation y
relative, qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles sont
ou pourront être assujetties les personnes physiques qui ont la
nationalité de cet autre État, et les personnes morales consti
tuées conformément i la législation de cet autre État et qui se
trouvent dans la même situation. La présente disposition s'ap
plique aussi, nonobstant les dispositions de l'article 1',. rax per
sonnes qui ne sont pas des résidents d'un Eut contractant ou
des deux Etats contractants.

2. L'imposition d'un établissement stable qu'une entreprise
d'un État contractant a dans l'autre État contractant n'est pas
établie dans cet autre État d'une façon moins favorable que
l'imposition des entreprises de cet autre État qui exercent la
mime activité. La présente disposition ne peut être interprétée
comme obligeant un État contractant à accorder aux résidents
de l'autre État contractant les déductions personnelles, abatte
ments et réductions d'impôt en fonction de la situation ou des
charges de famille qu'il accorde à ses propres résidents.

3. Les intérêts, redevances et autres dépenses payés par une
-éHMpt d'IM Etïft 'idti -tin" résidéni 'd raam?Eut
contractant «ont déductibles, pour la détermination des béné
fices imposables de cette entreprise, dans les mêmes conditions
que s'ils avaient été payés à un résident du premier Etat.

4. Les entreprises d'un État contractant, auxquelles partici
pent un ou plusieurs résidents de l'autre État contractent, ne
sont soumises dans le premier État i aucune imposition ou
obligation y relative, qui est autre ou plus lourde que celles
auxquelles sont ou pourront être assujetties les autres entre
prises similaires du premier Etat.

5. Les dispositions du présent article s'appliquent, nonobs
tant les dispositions de l'article 2, aux impôts de toute nature
ou dénomination.

Article 22 $
Procédure amiable

1 . Lorsqu'une personne estime que les mesures prises par un
État contractant ou par les deux Etats contractants entraînent
ou entraîneront pour elle, une imposition non conforme aux
dispositions de la présente Convention, elle peut, indépendam
ment des recours " prévus par le droit interne de ces Etats, sou
mettre son cas & l'autorité compétente de l'État contractant
dont elle est un résident ou, si son cas relève du paragraphe 1
de l'article 21 , celle de l'État contractant dont  -J possède la
nationalité. Le cas doit être soumis dans les trois ans qui sui
vent la première notification de la mesure qui entraînrune
imposition non conforme aux dispositions de la Convention.

2. L'autorité compétente s'efforce, si la réclamation lui paraît
fondée et si elle n'est pas elle-même en mesure d'apporter une
solution satisfaisante, de résoudre le cas par voie d'accord
amiable avec l'autorité compétente de l'autre État contractant,
en vue d'éviter une imposition non conforme à la Convention.
L'accord est appliqué quels que soient les délais prévus par le
droit interne des Etats contractants.

3. Les autorités compétentes des Etats contractants s'effor
cent, par voie d'accord amiable, de résoudre les difficultés aux
quelles peut donner lieu l'application de la Convention.

Les autorités compétentes des Etats contractants peuvent
notamment se concerter pour s'efforcer de parvenir à un
accord pour que les bénéfices imputables à un établissement
stable situé dans un État contractant d'une entreprise de l'autre
État contractant soient imputés d'une manière identique dans
les deux Etats.

Elles peuvent aussi se concerter en vue d'éliminer la double
imposition dans les cas non prévus par la Convention.

4. Les autorités compétentes des Etats contractants peuvent
communiquer directement entre elles en vue de parvenir à un
accord comme il est indiqué aux paragraphes précédents. Si
des échanges de vues oraux semblent devoir faciliter cet
accord, ces échanges de vues peuvent avoir lieu au sein d'une
commission composée de représentants des autorités compé
tentes des Etats contractants.

. 5. Les autorités compétentes des Etats contractants règlent
d'un commun accord les modalités d'application de la Conven
tion, et notamment les formalités que devront accomplir les
résidents d'un État contractant pour obtenir, dans l'autre État
contractant, les réductions ou les exonérations d'impôt prévues
par la Convention.

Article 23

Échange de renseigl jements
1 . Les autorités compétentes des -Etats contractants échan

gent ies renseignements nécessaires pour appliquer les disposi
tions de la présente Convention, ou celles de la législation
interne des Etats contractants relative aux impôts visés par la
Convention dans la mesure où l'imposition qu'elle prévoit n'est
pas contraire i la Convention. Tout renseignement ainsi
échangé est tenu secret .et ne peut être communiqué qu'aux
personnes, autorités ou juridictions spécialement chargées de
l'êublissement, du recouvrement et du contentieux des impôts
visés par la Convention.

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne peuvent en aucnn cas
être interprétées comme imposant à un État contractant l'obli
gation :

a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa
législation et i sa pratique administrative ou à celles de l'autre
État contractant ;

б) De fournir des renseignements qui ne pourraient être
obtenus sur la base de sa législation ou dans le cadre de sa
pratique administrative normale ou de celles de l'autre État ;

c) ;Pé foumii; des .renseignements qui révéleraient un secret
commercial, industriel, professionnel ou un procédé commer
cial ou des renseignements dont la communication serait
contraire à l'ordre public ;
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Article 24

Membres des missions diplomatiques
et des postes consulaires

Les dispositions de la présenté Convention ne- portent pas
atteinte aux privilèges fiscaux dont bénéficient les membres des
missions diplomatiques et leurs domestiques privés, les
membres des postes consulaires, ainsi que les membres des
délégations permanentes auprès d'organisations internationales
en vertu soit des régles générales du droit international soit de
Appositions d'accords particuliers.

Article 25

Champ d'application territorial
.1 . La présente Convention s'applique :
a) Au territoire de la République populaire de Bulgarie; y

compris la mer territoriale et au-delà de celui-ci aux zones sur
lesquelles, en conformité t>vec le droit' international, la répu
blique populaire de Bulgarie a " des droits souverains ' aux fins
de l'exploration et de l'exploitation des ressources naturelles
des fonds marins, de leur sous-sol et des eaux surjacentes ;

b) Au territoire des départements européens et au territoire
des départements d'outre-mer de la République française, y
compris la mer territoriale, et au-delà de ceux-ci aux zones sur
lesquelles, ervconformité avec le droit international, la Répu
blique française a des droits souverains aux fins de l'explora
tion et de l'exploitation des ressources naturelle; des fonds
marins, de leur sous-sol et des surjacentes. \ «,

2. La présente Convention peut être étendue, telle quille ou
avec les modifications nécessaires, aux territoires d'outre-mer
de la République française qui perçoivent des impôts de carac
tère analogue à ceux auxquels s'applique la Convention. Une
telle extension prend effet à partir de la date qui est fixée d'un
commun accord entre les Etats contractants par échange de
notes diplomatiques ou selon toute autre procédure conforme à
leurs dispositions constitutionnelles. Cet accord prévoit égale
ment les modifications nécessaires à la Convention et les
conditions de son application aux territoires auxquels elle est
étendue.

3. A moins que les deux Etats contractants n'en soient
convenus autrement, la dénonciation de la Convention par l'un
d'eux en vertu de l'article 27 mettra aussi fin, dans les condi
tions prévues à cet article, à l'application de la Convention à
tout territoire auquel elle a été étendue conformément au pré
sent article.

Article 26

en vigueur
1 . Chacun des Etats contractants notifiera à l'autre l'accom-

Ïilissesmeenn dvegs uperuorc  éd   r rrequistes  éon ce qui l Ccolnec-ecrne tproerura mise en vigueur de la présente Convention. Celle-ci entrera
en vigueur le premier jour du troisième mois suivant la date de
la dernière de ces notifications.

2. Ses dispositions s'appliqueront pour la première fois :
a) En ce qui concerne les impôts perçus par voie de retenue

à la source, aux sommes mises en paiement à compter de la
date d'entrée en vigueur de la Convention ;

b) En ce qui concerne les autres impôts sur le revenu, aux
revenus réalisés pendant l'année civile ou l'exercice comptable
en cours à la date d'entrée en vigueur de la Convention.

Article 27
Dénonciation • '

1 . La présente Convention demeurera envigueur sans limita-"
tion de durée. Toutefois, après l'expiration1 d'un délai de cinq.
ans à compter de la date de son entrée en vigueur, chacun des
Etats contractants pourra, moyennant un préavis minimum de
six mois notifié par la voie diplomatique, la dénoncer pour la
fin d'une année civile. . ,

2. Dans ce cas, ses dispositions s'appliqueront pour la der
nière fois :

a) En ce qui concerne les impôts perçus par voie de retenue
à la source, aux sommes imposables au titre de l'année civile
pour la fin de laquelle la dénonciation aura été notifiée ;

b) En ce qui concerne les autres impôts sur le revenu, aux
revenus réalisés pendant l'année civile pour la fin de laquelle
la dénonciation aura été notifiée ou afférents à l'exercice
comptable clos au cours de cette année.

En foi de quoi, les plénipotentiaires des deux Etats contrac
tants ont signé la présente Convention et y ont apposé leurs
sceaux.

Fait à Sofia, le 14 mars 1987, en double exemplaire, en
langues française et bulgare, les deux textes faisant également
foi.

Pour le Président
de la République française :

MICHEL NOIR

Pour le Conseil d'État
de la République populaire de Bulgarie :

ANDREI LOCKANOV
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PROTOCOLE

Au moment de procéder à la signature de la Convention
entre la République française et la République populaire de
Bulgarie, tendant A éviter les doubles impositions et à prévenir
l'évasion fiscale en matière d'impôts sur le revenu, les sous
signés sont convenus des dispositions suivantes qui font partie
intégrante de la Convention :

1 . En ce qui concerne les paragraphes 1 et 2 de l'article 6,
Suaensd uune xeentrepurse d'tuivni tE  t  dt ncso  ltraactae vendc odnersa cmtaarchati-ises ou exerce une activité dans l'autre État contractant par
l'intermédiaire d'un établissement stable qui y est situé, les
bénéfices de cet établissement stable ne sont pas calculés sur la
base du montant total reçu par l'entreprise mais sont calculé*

, tiiT la seule base de la rémunération imputable à l'activité
' réelle de l'établissement stable pour ces ventes ou pour cette
activité.

' Dans le cas de contrats d'étude, de fourniture, d'installation
ou de construction d'équipements ou d'établissements indus
triels, commerciaux ou scientifiques, ou d'ouvrages publics,
lorsque l'entreprise a un établissement stable, lés bénéfices de
cet établissement stable ne sont pas déterminés sur la base du
montant total du contrat, mais sont déterminés seulement sur la
base de la part du contrat qui est effectivement exécutée par
cet établissement stable dans l'État contractant où cet établisse
ment stable est situé. Les bénéfices afférents à la part du
conUmt qui est exécutée par le siège de l'entreprise ne sont
im{p3ssb!es que dans l'État dont cette entreprise est un rési
dent.

2. En ce qui concerne le paragraphe 4 de l'article 10, les
rémunérations payées pour des services techniques, y compris
des analyses ou des études de nature scientifique, géologique
ou technique, pour des travaux d'ingénierie, y compris les
plans y afférents, ou pour des services de consultation ou de
surveillance, ne sont pas considérées comme des rémunérations
payées pour des informations ayant trait à une expérience
acquise dans ïe domaine industriel, commercial ou scientifique.

3. La présente Convention n'einpêche l'application d'aucune
disposition prévue en minière de cçntrôle fiscal par les législa
tions respectives des deux Etats contractants. En particulier, les
articles 9 et 10 de la présente Convention ne s'appliquent pas
pour la partie des intérêts et redevances excédant les 'taux et
montants habituellement retenus entre entreprises. Dans ce cas,
cette partie excédentaire est imposable selon la législation de
chaque État contractant et compte tenu des autres dispositions
de la présente Convention.

4. En ce qui concerne le paragraphe 1 de l'article 11 , il est
entendu que les gains provenant de l'aliénation d'actions ou de
parts dans une société ou une personne morale dont vi'*ctif est
principalement constitué d'immeubles ou dé droits portant sur
ces biens sont imposables en France lorsque ces biens y sont
situés.

5 . Nonobstant les dispositions du paragraphe 4 de l'ar
ticle 11, les. gains provenant de l'aliénation d'actions ou de
parts faisant partie d'une participation substantielle dans le
capital d'une société qui est un résident de France sont impo
sables en France, selon les dispositions de l'article 160 du
Code général des impôts. On considère qu'il, existe une partici
pation substantielle lorsque le cédant, seul ou avec des per
sonne,- apparentées, dispose directement ou indirectement d'ac
tions ou de parts dont l'ensemble ouvre droit à 25 p. 100 ou
plus des bénéfices te la société. ■

6. En ce qui concerne le paragraphe 2 de l'article 20, il est
entendu que. les revenus qu'un résident de France tire d'une
association constituée en Bulgarie conformément à l'ordon-
nance n° 535 de 1980 du Conseil d'État de la République
populaire de Bulgarie sont imposables en Bulgarie conformé
ment aux dispositions de l'article 6 de la présente Convention.

7. En ce qui concerne l'article 21 :
a) Rien dans le paragraphe 1 ne peut être interprété comme

empêchant la France de n'accorder qu'aux oersonnes de natio
nalité française le bénéfice de l'exonération des gains prove
nant de l'aliénation des immeubles ou parties d'immeubles
constituant la résidence en France de Français qui ne sont pas
domiciliés en France, telle qu'elle est prévue & l'article 150C
du Code général des impôts ; et

b) Rien dans le paragraphe 3 ne peut être interprété comme
empêchant la France d'appliquer les dispositions de l'ar
ticle 212 du Code général des impôts en ce qui concerne les
intérêts payés par une société française à une société-mère
étrangère.

8. En ce qui concerne l'article 27, il est entendu que les dis
positions de la Convention relatives à l'élimination de la
double imposition, à la procédure amiable et à l'assistance
administrative continueront de s'appliquer, après lé
31 décembre de l'année civile pour la fin de laquelle la dénon
ciation aura été notifiée, pour l'établissement de l'imposition
des revenus . couverts par cette Convention conformément à
l'article 27, paragraphe 2.

9. Les deux Etats contractants réexamineront les questions
relatives aux transports routiers internationaux lorsque les
entreprises résidentes de chacun des deux Etats pourront créer
des établissements stables dans l'État astre que celui de leur
résidence.

Fait i Sofia, le 14 ! mars 1987, en double exemplaire, en
langues française et bulgare, les deux textes faisant également
foi.

Pour le Président
de la République française :

MICHEL NOIR

Pour le Conseil d'État
de la République populaire de Bulgarie :

ANDREÏ LOUKANOV


